
  

CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE DANVILLE 
 
 
PROCÈS-VERBAL  d=une assemblée spéciale des membres du Conseil de 
la ville de Danville tenue le  26 avril 2011 à 19h00 à la salle du Conseil sise 
au 150 de la rue Water, à Danville,  à laquelle assistent les Conseillers: 
 
Siège numéro 1:     
Siège numéro 2:    Jean-Guy Dionne 
Siège numéro 3:    Germain Ducharme 
Siège numéro 4:     
Siège numéro 5:    Bernard Laroche 
Siège numéro 6:    Lisette Fréchette 
 
Formant quorum sous la présidence du Maire Jacques Hémond, 
l=assemblée est reconnue valablement constituée pour avoir été convoquée 
lors de l’assemblée régulière tenue le 5 avril 2011. 
 
Sauf mention expresse à l’effet contraire, le président d’assemblée 
s’abstient de voter. 
 
 

ÉTATS FINANCIERS 2010 
 
Les états financiers pour l’année 2010 préparés par la firme Roy, 
Desrochers, Lambert sont déposés et expliqués par l’entremise de madame 
Caroline Leduc comptable agréée – Question et explications sont données 
et; 
 
- 2745 – 2010 – Adoption des états financiers ; 
 
    Il est proposé par le Conseiller Germain 

Ducharme, appuyé par le Conseiller Jean-Guy Dionne que les états 
financiers pour l’année 2010 lesquels se lisent sommairement comme 
suit : 

 
Revenus    4 955 701.00 
Dépenses        4 551 180.00 
Affectations        285 850.00 
Excédent des revenus sur les dépenses  
après affectations de      118 671.00 
Surplus libre non affecté au 31 décembre 2010  
s’élevant à        135 841.00 

 
ADOPTÉ 

 
 
- Il ne se trouve aucune personne dans la salle réservée au public et ce 

malgré l’avis public paru dans la journal Les Actualités, édition du 7 avril 
2011 

 
 



  

LEVÉE DE L ====ASSEMBLÉE  
 

 
Il est proposé par la Conseillère Lisette 

Fréchette, appuyée par le Conseiller Bernard Laroche que la présente 
assemblée soit levée. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 

 Jacques Hémond, Maire  
 
 
 
 

 Michel Lecours, Directeur-général et 
secrétaire-trésorier  


